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Accueil et restauration pour enfants en milieu scolaire (AREMS)

	




	Description
Cantine scolaire 5-6P

Cette structure est destinée aux élèves de 5-6P qui sont domiciliés et scolarisés à Saint-Prex. Elle se situe au Collège de Sous-Allens. Les parents des élèves intéressés doivent obligatoirement s’adresser à l’Administration communale, AREMS, case postale 51, 1162 Saint-Prex.


Cantine scolaire 7-8P

L’Association Intercommunale de Saint-Prex et environs (ASISE) propose un service d’accueil et de restauration scolaire avec des repas équilibrés, préparés selon les critères « Fourchette verte ».


Les repas ont lieu au Collège de Sous-Allens les lundis, mardis, jeudis et vendredis, à l’exception des jours fériés et des vacances scolaires.


Aucun pique-nique n’est accepté dans cet accueil. Un espace à cet effet est prévu dans la structure des 9-10-11, dans l’Aula du Collège du Cherrat Ill, où des micro-ondes sont à disposition. Aucune surveillance spécifique n’est prévue dans ce lieu.


Cantine scolaire 9-10-11


Les élèves des 9-10-11 HarmoS ont la possibilité de se restaurer durant leur pause de midi dans l'Aula du Cherrat III les lundis, mardis, jeudis et vendredis, sauf les jours fériés et vacances scolaires.

Outre une petite restauration (buffet de salades, sandwichs maison, etc.), voir détail des mets sur le menu ci-dessous, les élèves ont à choix, soit un repas chaud, soit un sandwich. Pour y bénéficier, l'inscription préalable sur MonPortail est obligatoire en début d'année scolaire et renouvelable au début de chaque année scolaire.


Les représentants légaux des élèves intéressés à fréquenter l'AREMS doivent obligatoirement s'inscrire depuis le site https://st-prex.monportail.ch/ . En inscrivant leur(s) enfant(s) à cet accueil, les parents s’engagent à respecter le règlement y relatif.


Inscriptions

Les représentants légaux des élèves intéressés à fréquenter ces AREMS doivent obligatoirement s'inscrire depuis le site https://st-prex.monportail.ch/. En inscrivant leur(s) enfant(s) à ces accueils.


En inscrivant leur(s) enfant(s) à cet accueil, les parents s’engagent à respecter le règlement.


http://www.saint-prex.ch/fr/educationculture/parascolaire/
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